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Liste des votes au Conseil municipal  
du 11 janvier 2025 

 
 
 
 
 
 

2025-001_Dénomination du Centre culturel Jean-Luc-Laurent 

Après en avoir délibéré par 26 voix pour (Jean-François DELAGE,  Frédéric RAYMOND, Anissa AZZOUG, Sidi CHIAKH,  

Véronique GESTIN, Jean-Philippe EDET, Christine MUSEUX, Catherine FOURCADE, Jacques HASSIN,  Geneviève 

ETIENNE, Jonathan HEMERY, Corinne BOCABEILLE, Ibrahima TRAORÉ, Fatoumata THIAM, Ghislaine BASSEZ, Annie 

PARIS, Brigitte BRICOUT, Vry Narcisse TAPA, Elsa BADOC, Julie DEFRANCE, Mounia BENSETTITI, Jean-François 

BANBUCK, Jean-Marc NICOLLE, Oidi BELAINOUSSI, Maeva HARTMANN, Patrick AOUDAY) et 1 ne prenant pas part 

au vote (Bernard CHAPPELLIER), le Conseil décide de donner au pôle culturel constitué par la médiathèque l'Echo et le 

Conservatoire à rayonnement intercommunal le nom de « Centre culturel Jean-Luc-Laurent ». 

 
 

2025-002_ Attribution d’une concession perpétuelle à titre gratuit à Jean-Luc LAURENT 

Après en avoir délibéré par 21 voix pour (Jean-François DELAGE, Frédéric RAYMOND, Anissa AZZOUG, Sidi CHIAKH,  

Véronique GESTIN, Jean-Philippe EDET, Christine MUSEUX, Catherine FOURCADE, Jacques HASSIN,  Geneviève 

ETIENNE, Jonathan HEMERY, Corinne BOCABEILLE, Ibrahima TRAORÉ, Fatoumata THIAM, Ghislaine BASSEZ, Annie 

PARIS, Brigitte BRICOUT, Vry Narcisse TAPA, Elsa BADOC, Julie DEFRANCE, Patrick AOUDAY), 5 contre (Mounia 

BENSETTITI, Jean-François BANBUCK, Jean-Marc NICOLLE, Oidi BELAINOUSSI, Bernard CHAPPELLIER), et 1 

abstention (Maeva HARTMANN), le Conseil décide : 

D’attribuer une concession perpétuelle, à titre gratuit, dans le Cimetière communal à Jean-Luc LAURENT, concession 

située dans la 3ème Division, ligne nord, première bordure, caveau 13 constitué de 4 places. 

D’imputer à la charge de la Ville l’entretien de ladite concession. 

D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces de nature administratives, techniques ou 

financières nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

________________________ 

Monsieur le Maire lève la séance à 11h00. 

 


